
  E
T DEMAIN ?

Des objectifs ambitieux 
fixés par la Directive-cadre 
européenne sur l’eau et par 
l’État :

100 % des masses d'eau 
en bon état écologique 
d'ici 2027 (seulement 44 % 
l'étaient en 2019)

Réduction de 25 % 
des prélèvements 
nationaux entre 2019 
et 2034

Répartition 
des consommations 

d’eau (1)

31 %
refroidissement des 

centrales électriques

21 %
eau potable

4 % 
usages 

industriels

45 % 
usages agricoles

Sources :
(1) Bilan environnemental de la France - Édition 2021, Ministère de 
la Transition écologique
(2) Rapport annuel de l’observatoire de services publics d’eau et 
d’assainissement de l’OFB, SISPEA (2019)
(3) Datalab "Eaux et milieux aquatiques" - Édition 2020

du territoire 
métropolitain concerné 
par des restrictions d’eau 
en 2019 (3)

des réseaux d’eau 
potable renouvelés 
en 2019 (2)

des eaux de 
surface en bon 
état (1)

44 % 

0,66 %

67 %
de l’eau potable 
perdue dans les 
réseaux à cause de 
fuites (2)

20 %

~31 
Mrd m3

d’eau douce 
prélevée chaque 
année (1)
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